
Pôle plein air -sentiers*
Agrandissements salle communautaire*
Gym extérieur pour aînés
Abreuvoires extérieures
Stationnement lac Riche
Remplacement lumières terrains tennis & balle*
Nouveau puits village*
Génératrice P1-00 (puits village)
Génératrice lac Lachance
Réfection chemin Beaulieu*
Réfection chemin de Sainte-Émélie*

83 000 $
41 995 $
8 000$
15 433 $
10 000 $
77 166 $

150 000 $
25 000 $
25 000 $

3 000 000 $
427 621 $

Subvention & fonds de parcs
Subvention & fonds de roulement
Fonds de parcs
Fonds de parcs
Fonds de parcs
Fonds de parcs & surplus
Subvention
Fonds de roulement
Fonds de roulement
Subv. & règlement d’emprunt
Subv. & règlement d’emprunt

Enseignes municipales
Porte automatique (2080, rue Taschereau)*
Agrandissement salle communautaire*
Gym extérieur pour aînés
Nouveau puits village*
Mise à niveau aqueduc village*
Achat pelle à neige
Pavage carré Ratelle*

25 000 $
14 000 $
152 232 $
90 000 $
80 000 $
550 000 $
40 000 $
36 000 $

Fonds de roulement
Subvention
Subv. & règlement d’emprunt
Fonds de parcs
Subvention
Subvention
Fonds de roulement
Subvention & surplus

Génératrice (loisirs/aqueduc)
Rampe pour personnes à mobilité réduite*
Agrandissement salle communautaire*
Pulvérisation et pavage rue Principale
Démolition et décontamination Grenache

150 000 $
36 746 $
767 553 $
193 000 $
500 000 $

Règlement d’emprunt
Subv. & fonds de roulement
Subv. & règlement d’emprunt
Règlement d’emprunt
Règlement d’emprunt

Pôle plein air *
Agrandiss mmunautai
Gym exté
Abreuvo
Stationn
Remplace rrains tenn
Nouveau pui
Génératrice P1-00 (puits village)

ératrice lac Lachance
tion chemin Beaulieu*
ion in de É
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Porte auto rue Tasche
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é Ratelle*

ratrice ( duc)
mpe pou mobilité
ndissem mmuna
risation e ge rue Prin
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*Le projet sera réalisé conditionnellement à l’obtention de la subvention et

sous décision entérinée par le conseil.


